
CIHM
Microfiche
Séries
(Monographs)

ICI\1H

Collection de
microfiches
(monographies)

[g]
Canadian Inttituta for Hittorical MIcroraproductiont / Inatitut canadian da microraproductiona hiatoriquaa

©19



Ttehnical and Biblioçraphic Nottt / Notts ttchniquts et bibliographiquts

Th« Institut* hH atttfnptad to obtain thf bast original

copv availabla for f llminB. Faaturts of thit eopy which

may ba bibliographically uniqua, which may alttr any

of ttw imagas in tha raproduction, or which may
significantly cttanga tha usual mathod of filming, ara

chacfcad tialow.

D
D
D

Colourad covare/

Couvartura da coulatir

Covars damagad/

Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/

Couvartura rastdurèa et/ou pallieuiéa

Cowar titia mmin^/

La titra da couvartura manqua

D
D
D
D
D

D

Colourad mapi/

Cartas géographiquas an ooulaur

Colourad ink (i.e. other than Wua or black)/

Encra da coulaur (i.a. autra qua Maua ou noira)

Colourad plates and/or illustrations/

Planchas at/ou illustrations an couleur

Sound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may causa shadows or distortion

along intarlor margin/

ta reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le lortg de la marge intérieure

Blank leaves addad during restoration may i

within the text. Whenever possible, thèse hâve

baen omittad from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dam le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il

lui a été possible de se procurer. Las détails da cet

exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue

bibliographique, qui peuvent modifier un* image

reproduite, ou qui peuvent exiger une modification

dans la méthode normale da filmage sont indiqués

ci-dessous.

Colourad pages/

Pages de couleur

Pages damagad/

Pages endommagées

Pagn restored and/or laminatad/

Pages restaurées et/ou palliculées

Pages dïscoloured. stainad or foxad/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/

Pages détachées

QShowthrough/
Transparence

Quality of print varias/

Qualité inégale de l'impression

Continuous pagination/

I

D
I Paflinition continue

Includat ind«x{«s)/

Compmid un (das) ind<x

Titl« on h«adcr takin from:/

Le titre de l'en*tête provient:

Title page of inue/

Page de titre de la livraiion

Caption of issue/

Titre de départ de la IB départ de la livraison

Matthead/

GéGénérique (périodiques) de la livraison

D Additional comments;/

Commentaires supplémentaires:

This item is filmed et the réduction retio diecked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

22X 28X

J

XX 28 X



The copy filmad hara has baan raproducad thankt
to tha ganaroaity of:

National LIbrary of Canada

L'axamplaira filmé fut raproduit grice à la

généroilté da:

BibliotliAqua natlonala du Canada

Tha images appaaring hara are tha baat quality
possible cansidering tha condition and lagibility

of the original copy and in keaping with tha
filming contract spacificationa.

Original copias in printad papar covara ara filmad
baginning with the front covar and anding on
tha last page with a printad or illustratad Impres-
sion, or the bacit covar whan appropriata. Ail
other original copies are filmed beginning on tha
first page with a printad or illustratad Impres-
sion, and anding on the laat page with a printad
or illustratad impression.

The last recorded frame on aach microfiche
shall contain tha symbol -^ (maaning "CON-
TINUEO"), or tha symbol (maaning "END"),
whichevar applles.

Uaps, plates, charts, etc., may ba filmad ai
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely Included in one exposura are filmad
beginning in the upper laft hand corner, left to
right and top to bottom, as many framas as
rsquired. The following diagrams illuatrate the
method:

Les images suivantes ont étA reproduites avec le
plus grand soin, compte tenu de la condition et
da la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
fllmage.

La* exemplaire* originaux dont la couverture en
papier eat imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et an terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'Illustration, aolt par le second
plat, selon le cas. Tous las autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illuatratlon et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle
empreinte.

Un des symboles suivant* apparaîtra sur la

dernière Image da chaque microfiche, selon le
ca»: le aymbole —» eignifle "A SUIVRE", le
eymbole V signifie "FIN".

Les cartes, planche*, tableaux, etc., pouvant être
filmé* è de* taux da réduction différent*.
Lor*que la document eat trop grand pour Atra
raproduit an un *aul cliché, il e*t filmé è partir
de l'angle aupériaur n<)uche, de gauche è droite,
et de haut an ba*, en prenant la nombre
d'image* néca**aire. Le* diagramme* auivant*
illustrant la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6



MiaoCOfY nsOlUTION IBT CHAUT

lANSI cri ISO TEST CHARI No. S|

1.0 [rlàâ Ui:

f te 1
20

l.l

125
1.6

^ ^PPLIED IMjGE Inc





»••(

.

- jiO. * . 1. »- . . .v< « J '^' - ''''
^1/

^//>^.'V

HAUT LA CfiOIX !

ELECTEUR-TEMPERANT.

-«-•s» PAR LE »5si^

iMP. DE l'Ecole Catholique des Sourds-Muets,
Ville Saint-Louis. Montréal.

r908



/ './

185577

Av« la permission des Supérieurs.



u^
:' ^^

PREFACE

vVv

rance. Le. elecUons sonneront U- glas de h, tempérance "

résJ'"'Tl'
"'" '""' ""'• '" ""'"''^ "^Z-'"- El,.,résonneront depuis lors douloureusement dans mon cœur etun moment je fus sur le point d'y donner créance. Je m'en

^z:"""'"'""'
""""" "'"" "" "' ""fi""- -"p p- /-

Non, Dieu, qu. .eut la tempérance et gui donna le hranle"la cr„,sade. est toujours là. ,, donne le vouloir et le faire
et son bras n'est pas raccourci depuis trois ans.

téràlrê: "7
'" """"'" "" """""""' P'" '' ^'- ''' '" '^•»-

Perance! Pourquoi au contraire ne sonneraient-elles pas enson honneur une volée superbe et triomphale?

J'y-'"
"«" sonnerie possible, et la mettre en branle est

l objet de ces pages. Comment cela?



Tout d'abord en tâchant ih- maintenir intact ce qui tut

acquis: savoir, la fidélité de tous les croisés, l'intégrité de la

Société de la Croix. Ensuite, en poussant a s'affirmer puis-
samment à l'époque des élections le sentiment des électeurs
en faveur de la tempérance — en faisant éclater ce sentiment à
la face des politiciens et du pays.

Enfin, en faisant /• i-ndre conscience aux membres de la

Société de la Croix de leur nombre et de leur force, en leur fai.

sant voir qu'en l'an de grâce mil neuf cent huit les électeurs

CE SONT r.vx

Et si ce triple objet est atteint, même partiellement, les

élections auront sonné non un glas, mais un alléluia triomphal
à la tempérance I



LA FEE DES ELECTIONS.

Durant ces jours des centaines d'orateurs politiques, rou.
«es et bleus, blancs noirs, sans compter les cailles, sur tous
les liuslinKsW. la IV .nce, vont prononcer des discours par mil-
liers. Ils diront de grandes choses avec des mot: plus crands
encore :

ProspiVitc? nationale

lîuine du pays

l'rogrès et ami^lioration

Question vitale

Klecteuis intelligents, etc., etc., etc.

Connu, archiconnu.

Or j'ai l'idt'e d'y aller, moi aussi, de mon discours élec-
^°'^- Pourquoi pas? Oh! ne tremblez pas par avance.
Je vous préviens que je n'étaleni aucune couleur: . ; bleu, ni
rouge, ni blanc, ni noir, ni caille. Je ne parlerai ni pour ni
contre votre candidat. Je ne parlerai pas même poétique et
ce sera néanmoins un discours électoral, dans lequel je parle-
rai aussi de prospérité nationale, de ruine du pays, de progrès,
de question vitale à tous les électeurs intelligents de la Pro-
vince. Voulez-vous écouter mon discours? Le voici.

MESSIEURS LES ELECTEURS,
Il y a trois ans le pays entier, toutes nos belles paroisses

étaient sur le chemin de la ruine. Et non seulement le pays,
mais j'oserais dire la p'upart des familles qu'abritent les toits
rustiques de ne magnifiques campagnes.

Un ennemi de la prospérité nationale s'était glissé furtive-
ment parmi nous; il avait insensiblement pris possession de
toutes les forces vives de la nation, qu'il minait sourdement
pour la ruiner.

La fortune publique;

le bonheur domestique;
le bien-être des citoyens;

l'intelligence, le cœur, le corps et la santé de
nos compatriotes,
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Sur toulis .-.s f„r.,., yhn et sur toutes no» rirhcssM, ,-,.i

fnnemi ,.v.„t fortement étnhii sn n'v,.lt.inl,. doitiination
Vous .subissiez eelle tyrnnni,- sans pouvoir et parfois ,„,„

ni*nv' sonn:ir à la briser.

Vous étiez malheurou.s et vos femmes et vos enfants n'a-
nient aiieun bonheur.

C-et ennemi, eV-tait i\ moisson, i,'tNTKMPi;RAN( k. Tous
n étiez (.as intempérants, mais tous vous .souffriez des mau.v
innombrables en>,'indrés par l'intempérance.

Or, il y a trois ans A pi'ine que re lamentable état de cho.ses
s étalait au grand jour sur les rives de notre Iwau Snint-[.a»rpnt
et jusque dans les régions les plus reculées du nord, et voilA
qu après trois ans tout a eliangé de face.

I.e pays, qui allait ù la ruine, marche vers la prospérité •

la nation inaugure une ère nouv.'lle de fortune et de grandeur!
Sur maintes familles le bonheur est de nouveau venu luire
Les épouses ont séché leurs larmes et les enfants ne por-

tent plus les marques des mauvais traitements de leurs pères
I^s intelligences, les cœurs et les santés d'un grand nom-

bre se sont raffermis.

Car les ivrognes en masse .se sont convertis à une vie
sobre et du même coup à une vie honnête et heureuse;

Kt ceux qui couraient h l'ivrognerie par la pente de Tu-
sage habituel de la boisson ont rebroussé chemin et rendent
grâces au Ciel qui les a arrêtés sur la voie fatale.

Oui, l'ennemi, le terrible ennemi a l.lché prise, a perdu cm.
pire, après une lutte gigantesque soutenue par les apûtres de
la tempérance, les vrais amis du peuple, puissamment secondés
dans cette lutte par la bonne volonté de tous le,, citoyens.

Ils ont armé vos bras, les apôtres de la tempérance, de la
croix; ils ont reçu aux pieds des autels et en face de Jésus-
C! rist, vos solennels engagements de ne plus toucher cette
malheureuse boi.sson. l.:t cet apostolat joint h votre .sacrifice
généreux a triomphé de l'ennemi.

Oh! elle a été terrible cette bataille contre le redoutable
ennemi. . .

.
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V'o'is le snvez pt.iir avoir peut-^ire MsiU h vou.i rendre

lUx |)ri's.s.-mi» appels des missionnaires

Mais enfin, vous avez triomphé de vous-mêmes et de l'en,
ricmi, et vous vous êtes ensuite trouvés heureux de vous Hre
r.inj;és sous les bras liWrnleurs de la Croix de tempérance.

Tout cela, n'est-ce pas la vérité?

Or voudriez-vous que l'ennemi ré-^nAt de nouveau sur
Mitre paroisse, sur votre foyer, sur vuus-mémes ?

Si l'.m vous disait: Ifne fée, par un coup de hnRuelte
inaKKiue va reniiiire en un instant toute» choses en le triste

• lai où elles étaient avant l'établissement de la tempérance:

le pays, sur le chemin de ':\ ruine:

les familles, dans la mistVe;

les citoyens, dans l'inlempérame et le niijU

heur;

les corps et les âmes sous l'empire de la hoi».
son —

lous, d'une seule voix (|ui retentirait ju nu'au ciel, vous
vous écririez :

Non, mille fois non! linlempérance faisa lotre malheur,
la tempérance assure notre bonheur.

Vive la tempérance!

Vive la Croix de teinpérance!

Très bien, mes compatriotes. Je vous félicite, la fée peut
casser sa baguette enchantée. Toutefois, écoutez. Ce que
'ous ne voulez pas peut arriver sans que vous vous en dou-
tiez.

Oui, la fée tient sa baguette enchantée au-dessus de vos
tètes, et s'apprête à vous en frapper d'un grand coup.

C'est la fée des élections.

Vous la connaissez cette fée redoutable ? Elle suit les can.
didats et accompagne les cabaleurs; elle s'installe dans les
salles des comités, trône dans les cabarets; elle circule par-
tout, va de maison en maison, se cache jusque dans les granges
et vous guette à votre travail.
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LA FÉE DES ÉLECTIONS.' LA BOISSON! !

Des centaines de mille membres de la Société de tempéran-
ce la fée des élections peut faire soudain des centaines de mille
membres de l'ancienne société de l'intempérance,

rant.''*
^^^^' ''^''^"" ^°'"'^' P^"' '^^"""" ^ ''^^eiller intempé-

Oh! mes compatriotes, ne vous laissez pas toucher par la
baguette fatale! ne cédez pas aux innombrables occasions de
boire qui se pressent autour de vous ces jours-ci.

Hélas! c'en serait fait de l'heureux état de choses si péni-
Ijlement conquis par trois années d'incessants labeurs de la part
des missionnaires et par trois années de méritoires renonce-
ments de votre part

En sera-t-il ainsi? la tempérance va-t-elle sombrer?
Non, raille fois non ! ! vous écriez-vous encore.
Mais je vous avertis, soyez sur vos gardes. Veillez, veillez

encore, veillez toujours; car la fée tient sa baguette levée, et
1
ennemi va tenter un suprême effort pour ressaisir son sceptre.

La tempérance vivra-t-elle ?

Ou l'intempérance va-t-elle la supplanter?
Telle est la question qui se pose devant l'électoral ces jours-

Cl, la question vitale sur laquelle les associés de la tempérance
ont à se prononcer, sur laquelle ils devront se prononcer in-
faHiliblement.

_

Ai-je parlé assez clairement?.... Oui, je vois que vousm avez parfaitement compris.

Je vois que vous êtes résolus à maintenir intacte votre
belle Société de la Croix.

Mais encore une fois, veillez, veillez, veillez.
Car la fée des élections lève sur vos têtes 'sa baguette

maudite.

Avec moi criez encore ^•un cri qui retentisse jusqu'aux
nues: ^

Vive la Société de tempérance!

Vive la Croix de tempérance I

Bravo, mes compatriotes!



A DEUX, CABALEURSt

Je n'ai pas l'intention de peindre les mœurs électorales,

ni de raconter le rôle que la boisson, malgré la sévérité de la

loi, joue encore trop librement en temps d'élections. Que di-

rais-je que vous ne connaissiez? quels iraits sombres tracc-

rais-je auxquels vous ne puissiez joindre des traits plus sombres
encore? Dans son livre sur VAlcool et l'alcoolisme, M. Ed-
mond Rousseau raconte le fait suivant.

"Je visitais un jour une ferme en compagnie de son pro-
priétaire qui venait d'être élu à l'Assemblée Législative. Ren-
dus à l'extrémité de sa grange, nous aperçûines un amas de
tonneaux vides, et comme je contemplais, étonné:

— Kh oui, me dit-il, des tonnes vides de whisky. Tout
cela a passé dans cette paroisse lors de mon élection. Comp-
tez.

Je comptai : il y en avait neuf !

Quand on songe que les adversaires en avaient consommé
probablement autant, on reste le cœur serré en face de pareils

excès" (i)

Chacun sait — et personne ne le sait mieux que les can-
didats, battus ou vainqueurs — que ce n'est pas là de l'histoire

purement locale et qu'elle est loin de ne plus se répéter.

Si nous ne sommes plus au temps où im Anglais— un
Gouverneur ou un (iénéral, si je ne me trompe — se vantait

de pouvoir se faire suivre par les Canadiens-français avec un
linge imbibé de boisson, le temps est-il passé où un- candidat
osait prétendre qu'il n'avait qu'A répandre du whiskv sur le

seuil de sa porte et que les Canadiens iraient le lécher ?... (2).

(1 ) 4e édition, p. 120.

(2) Le Conseiller du Peuple, p. 1 10.



Je .souli.i,.o pour l'honneur de ma rare et pour la défaite
de tous les candidats qui sortiraient de telles vantardises, nue
i-e temps soit l,i,„ passé, et c'est précisément contre les can-
dKlats, les orKanisaleurs et les c.-ihalenrs surtout qui s,- ser-
viraient de l,o>sson comme d'un appflt, que je diriRe ce cl,a-
pitre. Je voudrais les souffleter ,\ la face du pays et soulever
votre ind.frnalion, chers compatriotes, contre ces ^rens sans
conscence et contre les ,,rocédés outra,ir..nnis dont ils vou-
dra.ent user à votre ésard. D'at.lant que si la l«.lle Société
de la C ro,N subissait quelques atteintes à l'époque des élections
ce sera.t principalement l'.ruvre des infirmes cabaleurs dont je
parle. '

_

Voici donc que parmi cette nuée d'individus, qui vont
•s abattre sur nos campagnes et nos villes, il s'en trouvera
qu, sans vérMable amo.ir pour leur patrie, sans respect de leurs
compatriotes, iront répandre le whisky à flots, solliciter A boire
faire manquer h leur parole des membres de la Société de tem-
pérance, jeter des sen,en,-es d'ivr,>f,.nerie, ruiner, s'il ne tientqu A eus, l'œuvre des apôlres de la tempérance.

Ces cabaleurs savent

I
. - Que la Société de la Croi.x existe dans votre paroisse,

que vous en faites presque tous partie.
En faisant circuler de la boisson ils s'attaquent donc pour la

ruiner à une instituti,.n p,-.roissiale, dont vous êtes membres
et qui contribue h v<itrc bonheur.

'

^-.-Que I •établissement de la Société de tempérance est
le fruit de beaucoup de labeurs et de sacrifices de votre part
et de la part des missionnaires

3. -Que votre évéque l'a placée sous son haut patron.ice
et que votre curé en est le directeur.

Ils agissent donc contre les vues de leurs supérieurs ecclé
siastiques, et veulent ruiner une œuvre que ceux-ci ont Acœur.

4. - Que plusieurs des conseillers municipaux sont de I-,
Société, et font même partie de son Conseil.



Ils insultent d(mr. votre Conseil municipal.

5. — Ils snvrnt enfin <iue la loi leur interdit s^'-v^rement

de se ser'ir de boisson pour des fins électorales.

Ils méprisent donc la loi de leur pays et sr. montrent mau-
vais citoyens, eux (pli prétendent par ces moyens indus, faire

élire les conducteurs du pi'uple et ses lé^islaleu-s!

lu parce ([ue ces colpt)rteurs de Ixiisson savent tout \\>-

dieux de leur conduite et l'outraj^e {pi'ils vous font, ils s(»nl

dif?nes' de votre plus profond mépris <'t d'un vi^^oureux coup

de botte au bon endroit.

Mais comment ne me sentirais-je pas saisi de douleur

devant la perspective des rava^^es (ju'ils peuvent causer! Ils

peuvent en quel(|ues jours ruiner l'œuvre (|ue si péniblement

nous missionnaires avons établie.

I,es missionnaires ont peiné durant trois ans pour engen-

drer partout h Notre-Seif^nieur jésus-Clirist des fils de la Croix.

Ob ! si vous saviez, cliers amis, combien les (pielcpies jours

que ces apôtres ont passé dans chaque paroisse furent laborieux !

si vous saviez dans (pielles angoisses ils vous ont élevés à la

tempérance! si vous saviez leur z^le, leurs travaux et leurs

fatigues Je les connais, nuti, qui fus l'un de ces mission-

naires et le dernier d'entre eux. . .

.

Mais en même temps, (pielle n'était pas leur consolation

en voyant leurs efforts si magnifiquement récompensés par la

correspondance de votre bonne volonté! comme ils remer-

ctaiint !e lion Dieu de la bénédiction qu'il répandait sur leurs

travaux et sur votre docilité!

Non, chers amis, vous ne sauriez croire le bonheur qui

les inondait lorsque, au terme de leurs préiJcations et de leurs

luttes pénibles contre le démon de l'intempérance, vous entriez

dans le sanctuaire en phalanges serrées, receviez de leurs

mains ou des mains de votre pasteur la croix de bois noire, et

prononciez avec eux d'une voix forte et convaincue vos saints

engagements dans la Société de tempérance. Les missionnaires

étaient profondément émus, et vous-m^mes l'étiez. Oui, nous

avons vu des larmes de bonheur couler silencieusement de vos
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yeux et rouler sur le bois de votre croix de tempérance<- était une heure à ravir le rii.1 . ..„= u

"='»perance

au centuple le zèle des missin^n
" '''" ^^=<""P«"«ai'

i' ^. ic /:cic qes missionnaircs et votre iriSnii<-nci>^

inviolablement votre parole!
''°''

" ^^"^"^

Mes compatriotes, membres de la Société Hp 1» n •

=rtrd.L^;ir'--™-"--"---

-r^:;^':s;=^r::z:^r:r;^r"'-
"-^^ - P, r., ._. r^rrr;:: ™:

par tous ;:: i,z z^:'tTrkrr'r

.uevj^pr^:-,—-.^;^^;^^^-n.s c,,

^ue. vous ramènerait la boi.;on.si;rt:alÏ-ït

baie^fzZmrr^Lt; ':r~i "- - -
ci^r^oifnr-"^

™^ »"«-::s^:reCii"e.:r
^-=:r;n;.rs^;ir^z:"i:-r;-p-r
s assurer votre voix, coûte que coûte !

« " « ^^ "" but :

Faites votre choix entre les deux

:^2Tr^irtr;aXt;de::j^-:-
;=pur=-:— -^;,:;:£^^^
dro,t d étaler pour les /aire valoir leurs mérites, leurs éZlde service; votre droit de faire triompher leurs idées e leuop.nion. sames et honnêtes. Que dis-je! vous vous donne
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XsTun bo" > T' ''"'"' P^^ ''^ P^'^^'»^' '"di-gnes d un bon ctoyen. Servez-vous seulement de moyenshonnêtes. Faues appel à rin.elligence des électeurs e "o àeurs passions; influencez leurespri. et non leur ventre M

bien discerner et bien voter: n'assombrissez pas son cerveat^par les brouillards de l'alcool. C'est contre les cabaleurs ou"agiraient de la sorte que j'ai écrit ce chapitre. Ceuxl-l'"

-;:^:.:r,rirr——'--"

succ^^i:<:rr:^"^:;::Sz^-"""--''«

"LA POLITIQUE CA FAIT BOIRE'

"La politique, ça fait boire", déclarait l'un de ces messieurs, au cours d'un récent procès. Ils le savent bTen A^ss

"

électeurs au bar ou dans les salles, et les mettent -ce qui estai^-sur le terrain de la politique. Or "la politique, 'a f°"'"^ Vous comprenez ?

Vous n'irez donc pas parler politique aux hôtels ni a„vabarets, ni en aucun endroit plus ou moins tran^m^ bu

•wi" 'bre'.''.'!:''°"-^-
""^ " ^°""^-' ^^"« - - "-":

MM^es'hôtelie"""'
"""' ^' ''^''- '^" ^°- - second.

Gou;e;ne^en '

l'étanT'
''^'' """' * ^^^"*»"— -
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piihlic une liniiLiirc, di' la(|iii'lle lisait- pcrmptlrom dv liriT

le pass;ij;e suivant :

"l.c (îoiivcrni'iiK-m n'a pas i|aii;nr nous reconnaître h la

dernii^rc session du parlement (11)07), alors nous croyons qu'il

est de notre devoir et (ju'il y va de nos inti'rêls de nous liguer

comme un seul homme contre la députatlon actuelle

Ils (les hôteliers) devront se rappeler aux prochaines élections

(celles-ci) <|u'il ne s'afjii pas pour eus de coidcurs ou de partis

et nous it'avons rien de mieux à faire que d'envoyer nos dépu-

tés, à leur tour, consulter le clergé sur la ttiiitiicri' de conduire

uni- l'U'etuin.**

l'"st-ce assez clairement et assez hrutalemcnt dit ? Ces

messieurs s'allinneni comme étant "le grand électeur." A
les en croire ce sont eux (jui conduiront les présentes élections,

et ils prétendent envoyer à la (.'liamhre des députés dévoués

aux intérêts tie la hoisson. Or les hôteliers ne sont pas aussi

puissants (pi'ils le prétendent. .A preuve le double échec par

eux subi devant les Ministres on icjo; et devant la Législature

en icfctS et le troisième (ju'ils vont subir cette fois h la face

du pays.

l'nc double le^on se dég.age pourtant de cette lirculaire.

1. — Que les hôteliers, cabareliers, buvetiers de tout acabit

vont tenter de fomenter une opinion électorale favorable h leur

commerce et ;\ cert.'iins eantlidats sur lestjuels ils espèrent

pouvoir compter.

2.— Que p')ur fomenter une telle opinion et favoriser ces

candide.ts de leur , lioix ils vont appeler :! la rescousse la fée

des élections

J'ai écrit <|ue "la politique, ('a fait boire": j'ajoute que

"boire, ça fait la politique.... des hôteliers
"

V^ous êtes avertis, électeurs de la Province de Québec.

Dans la présente campagne politique vous aurez, dressée con-

tre votre belle et puissante association de tempérance, VAss»-

dation des hôteliers de la Province de Québec, Défendez
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votre SiMirl,' corniiip les viMulciirs ilc Ixiissiin voiil (ir'fcmlrc l;i

leur.

Mimlrcz-lfiir <|iie vims ^tes plus furls (in'riix Imi'.. Qu'ils
apprcnnriu nn'cn l'.-in de Kr.Vo mil neuf (.•ni huit les (••I.T~curs,

pour la jjrandc ni.ij.irili-, iv vini lis mniihics de la .SiMi,''ii'- ,|i-

tempi/rance!

LKS ELF.CTI-URS, CI-ST VOIJSI

Réglons niaiiiu-nanl iwilrr ((impie avir Messieurs les ean-
didats,

La dépulalidn, au (durs de la derni('TC scssidii, a Vdti' de
bons amendeuienis A la loi des licerKcs. Je ne veu\ dniiier
de la sinr(-rit(- d'aucun des di'puK's (pii vol(Vent ces amende-
mcnls. Il est !\ rroire n('anm(iins (|u'ils se pr('van(ir(int de celle
bonne aclion devant leurs ('lecteurs respectifs. T.ant mieux!
co sera pour les ('lecleurs l'occasion d'ol)li^;er les d('pul(-s et

tous les candidats, à Inscrire sur leurs propramines, au premier
ranp, la ([uestion de la tenip('Tancc; l'occasion de les forcer

à s'aftirmer comme candidats de la grande cause; l'occasion
enfin de faire le d('part entre les candidats amis (\(- la So(i(H(''

di^ lenip(;-rance et les landidats de l'assoiltiliini ,!, l'iiilcmpé-
rance

lît quelle plus opportune occasion pour tous les membres
de la .Soci('l('- de la Croix de t('-moiirner (pi'ils existent sociale,
ment, solidairement et polili(]uement ! quelle inagnifique occa-
sion pour eux d'imposer leurs volont('s aux candidats!

Associ(<s de la lemp('-rance, le nombre, c'est vous! le droit,

c'est vous! la force, c'est vous! les élixletirs, c'est vous! !

Oui, les ('l(T.leurs, c'est vous!

Je sais qu'il n'y a peut-être pas une seule paroisse où la

tempiTance ayant ('•!('• ('-tablie depuis trois ans, la moiti(5 au
moins, et presque partout les deux tiers et les trois quarts des
citoyens ne se sont rangCs avec conviction et ('nergie sous les

bras de la Croix de tempi'rance. Je sais cela.

Vous êtes donc le nombre et la force. Vous êtes les ('lec-

teurs, ceux qui éliront les d(-put('-s pour la prochaine Assembl(!e.



Akisspz iloru- roinmo aci.sspnt ifiix (|iii ilrlicnnonl lp droir,
If nombre et la for.r. Ou,- f,„it.ils? Ils r.-'Kn.'nl, tmii |«,n-
m-mcnl. Ils rxprinicni lours v.iloni.is, et les oxprlm.-int Ils

forecnl les autres A s'y s.mineltre. Kiites savoir aux raniliilals
que vous voulez (|u'ils me il l.i lempérance sur leur pro.
Cramme, et ils n'aumnl (pia vous ohéir. Ils ne niaii<|ueront
|)as cl<' le faire.

C'i'st le uionieril ('xaleuieni pour les loriseils paroissiaux
(le la SiHiélé lie KMiiptTame île «• pénétrer de l<-ur rAle, de fa-
vorisiT le «hoix ,.| ré|,.,-tion de candidats animés d'intetilions
droites hien reconnues et dévoués à la fjrande eause de la tcm-
[XTanee.

Aux landidals eux-mêmes je ilemanderai enfin ce (pie les
joiirnaux leur ont déj;". >i plusieurs reprises demandé, à savoir
qu'ils s'en(,'ai;ent solidairement et devant les élerleurs, 1\ ban-
nir eompléiement, par eux-mêmes, par leurs organisateurs cl
leurs eahaleurs, la boisson durant la présente rampaRne poli.
ti(|ue.

yuel bel exemple ce serait pour le pays! Il est bien cer-
tain que les honnêtes citoyens <'t les amis di' l'ordre appren-
drai<Mil avec faveur un pareil enpaKement. lu je puis dire
que ce ne sont pas les candidats tpii feraient une
telle promesse -t h, Ihiidraienl. t\\\\ auraient les moindres
chances d'être élus. Ils n'auraient pas pour eux les buveurs
— Infime minorité —

, mais ils auraient les mend)res de la
Société de lempérance, c'est-à-dire la i^ninde majorilr de l'é-

lectorat.

Mais (|M'ensuile de cet fnt,M.i;emenl les candidals tiennent
la main à ce (pi'il soit ricoiireusemenl oliservé par leurs orga-
nisateurs et eahaleurs respectifs: tout est là.

Hu r<-.le, j'ai l'crii im chapitre à l'adressi- des cabaleiirs.

J'y renvoie les candiilals, auxquels je 1<' tiédie, pour (pi'ils en
fassent aussi leur prolit éleclciral.
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LOI ELECTORALE ET BOISSON

I..1 loi l'IiTfdr.iln rM IriS |ir('ri^e cl d'une cxIn^iiK' si'v.'Titr

à l'crulniii di- l,i buissDti.

M.nlhi-llriiiMillinl illc n'ist piis assfz riirinilc.

i:sl-cllc iiirriic iilVuliru p.ir tous les oniiirrs-r.-ipixirlctirs

i-n nirmc icin|)si'i ,iii\ nirincs cndroiis (jul- leurs proclain.ilion.s,

(cimmc l'cxiHi- l'arlidi' 1)5 de l.i loi?

Dans iDus les las elle i-si assez ij,'niirre, et elle l'sl cnciirn
moins olïscrvi'f.

J'ai ilimr iru lion de l'insirir dans d-lte hrinliurr, afin
que tous: luIlrliiTs, .abalcurs, randidals il riccieurs, puis-
scnl la connaître et en faire leur profit;

afin, surtout, (|ue Knis les mciulircs de la Société (!<• la
Croix et les citoyens dévoués .'i la ti'mpérance en fassent leur
profit, en surveillant le parfait fonclionnemenl de ciMIe Ii>i et

la ri>,'oureuse application des peines qui la sanctionnent.

Si j'obtenais seulement par la publication de cettt! loi

qu'elle soit parfaitement observée, je me tiendrais pour ainplc-
plement récompensé.

95. — l.'onicier-rapiii.ilcur doit publier au lonf; et affiihcr i-n
mCmc temps et aux m/>mrs eniiroils C|Mc sa prndamatioii, les dis-
positions relatives aux maud'uvres électorales dét:n'lées par les
articles 241, 245, 241,, 247, ^^s, 24.,, 2fw, 2fii, 262, 263, 264. 265,
de cet avis, et les articles 5HK, ,«<), $<!'> < t S')" des statuts refondus.

243. - Nul candidat .'1 une élee tion ni au( uni- autre personne
aux frais du candidat, ne doit fournir ou donner des boissons ou
autres rafratchissements ou repas h quelque électeur pendant cette
élection, ou payer ou faire payer, ou s'enjjacer !i payer pour ces
boissons ou autres rafraîchissements ou repas.

»44- — Quiconque contrevient !, quelqu'une des dispositions
des articles 238, 23g, 240, 241, 242 et 243 eniourt une amende
n'cxcéd,ant p.is deux rcnts piastres, et un cmprisonncmeiu n'excé-
dant pas six mois à défaut de paiement, ou les deux k la fois.
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être fcrnKi ZZ \ T""" "P"""'"'" o" fcrnicnt,>c.,, doit

^u^c liqueur ou boisson sipiritucusn on ferm.„.t

nemcnt de six mois h d^.f,.,ut de paiemen,
' ""'""°"-

547. — Pendant les jours mentionnes dans l'article 2j6 et sn„.

porter, dans les lim.tes du district où est tenue une élection ou dTn

Ijonne fo, et dans le cours ordinaire des affaire, d'un „Z„ !

rompues ni brisées pendant les jours ci-d^ss: rntL^^és"""""'
248. - Pendant les jours mentionnés dans les articles -46 et4„ quiconque es. trouvé sous l'influence de la boisson etTro'ublan,.n conséquence la paix publique dans ou sur une rue, ruelle, cbemln!
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route, pUt puWiqu.-, „u d,m, un hAt.l, re„auran., aulxTR. ou li, ude r.un,„„ publique quH.onque, dan» 1„ limites d'un di»tri. t fW.

Z^^rl"
"''":' "' """" ""'• '^'"'''""' "' P°"'''l" "»" '«P"'"".m ment de trente jours nu plu».

:w- - Il est défendu de louer ou de donn.r 1, loyer pour lieux

déhit^n';'"."
1'

'"""• ''•"""'"" ™ •' ""•"'W''" dVIeeteurs où sedeb tent de» bo,.,»„„, .,p,r„ueu»e* , fermentée, ou relie» ou eeuxou on donne eon.munément i, boir. ., A manger en payant, ,:u dese .r ,r de
, e» m.nsons ou de .es Imaux ;, , ette fin sou» peine d'une.mtnde de rent piastre,, et d'un en.prisonnement de trois moi» àacf,iut de paiement.

2fio.- Tout randidat qui, ,lan» un motif de ,orrupti„n par
lu -môrne ou par quelque autre, ou avee quelque autre personne, oude toute autre manière, en »on nom ou dans son int.'rft, en touttemps, avant, pendant ou après l'éleetion, directement ou indirerte-
ment, donne ou fou-nit, ou paye, en tout ou en partie, quelque,
dépenses enrourue» pour les donner ou fournir, des mef . boissins
rafralehi.,sements ou provision» .-i quelque personne, qu'elle soi, on

1 dn!
,'",''

. i"'
J' ''"• "'- "• '"'•" ''""• "" P""' "voir M élu.ou dans le but d inlluenrer indûment lette personne ou toute autrepersonne à donner et A s'abstenir de donner son vote .', eette élection

est <oup.->ble de I acte de corruption appelée "avoir traité" et esipassible d un emprisonnemenl d'un mois au plus, et d'une amendede deux cents piastres, c, d'un emprisonnement de six autre» moi,
à défaut de p.-,,ement. en sus de toute autre pénalité dont il est pas-
s.ble pour ce fait en vertu de toutes autres dispositions de la pré-sente loi. '

26, Tout électeur qui, dan» un motif de conuption accepteou prend quelqu'un de ce» met», boisssons, rafraîchissement» ou
provision», est aussi coupable de l'acte de corruption appelé ".-.voir
traité e, est passible d'une amende de cinquante piastres au plu,ou de dix piastres au moins, et d'un emprisonnement de trois moi,a défaut de paiement.

26j. - Le fait de donner ou de faire donner .'i un éicct ur enquelque temps que ce .soi, le jour de la présentation des candidats,u»qu au surlendemain de la votation, A raison de ce que ce, éle te
s sur le poin, de voter ou a voté, quelque» met». boi»»ons ou ra'raichissement», ou quelque arffen, ou billet, pour mettre cet électeur en état de se procurer des rafraîchissements, es, répu,é un ac,ede corrup,ion appelé "avoir traité. "

un ace

Quiconque commet cet acte de corruption est, pour chaque in-
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frariion, piiiiihir il'unr amrndc de (lin piiiMrni, ri d'un rmpriaonni'-
mcnl d'un mois S il.<fiiut dr puirnirnt ixmr chaiiui- fois, il pour ih.i-
<|ur i^liiliur iiiiisi trailii, in sus dis aulri-s ix'nalili'» .'diiti'cs par la
pri'-Hi>nli toi.

'<•.)- l-ois do lin liui lion d'uni- pi'lition d'rlirlii.n, il <loil
»trr rrtranrh(i du nombre dis sulfran.s donni^s A ..• i andidat un vote
pour ihaciui- [lersoniif i|ui a ainsi voli' .1 r|ui est prnuvi" ."i iclte in».
Iruition a\oir aivipli' ou pris, par niolil, de corruption, <|uilqu'un
de re» met», iHiisMins, ralralrhissemints ou provisinna.

364. —Tout électeur <|ui accepte ou prend, durnn le temp»
d.ifendu, (|uclqii'un de ce» met». I>oi»»on», rafralchi»semenl» ou pro-
visions, ou quelqu- arpent ou billet pour Un- en l'tat de se le» pro-
curer, ."i raison de ce qu'il est sur le point de voter ou a volil. est
coupable de lacle île corruption appilé "avoir traiti'", et passible
d'une amende de dix piastres et d'un emprisonnement d'un moi» h
di^faut de paiemenl pour chaque foi» qu'il a Mf traiti>.

I.a pénalité est double si l'olTense est commise ,'1 une assemblée
d'électeurs, et avant la dispersion d'icelle, sujet toujours i'i toute»
autre» pénalité, édictées par la présente loi.

^'S- ~ '""•• P'fsonne. qui, dan» un motif de corrupticm, p,ir
elle-m<ime ou par quelque .uitre, ou de toute jiutrc manii-re en son
nom, ou dan» l'intéiét d'un canilidat, en l.iut temps, avant, pendant
ou apii's l'élecliim, directement m. indirectement, donne rai fournit
ou fait donru'r ou fournir, ou conc-ouri ,'1 donner ou !\ fournir, ou
paye, en tout ou en partie, quelques dépenses encourues pour le»
donner ou fournir, des mets, boissons, rafraîchissements ou pro-
visions .'i quelque personne, dans le but de faire élire un candidat,
ou parce qu'un tel candidat a été élu, ou dans le but d'innuencer
indûment cette personne ou toute autre pi-rsonne ."i donner ou A
s'abstenir de donner son vote Ji cette .•-rtion, est réputée coupable
de l'.icte de corru|>tion appelé "avoir traité", et est passi-
ble d'une amende de deux cents piastres, et d'un emprisonnement de
six mois h défaut de paiement, ou des deux h la fois, avec ou sans
travaux forcés, en su» de toute» antres pénalité.» édictées par la

présente loi.

Toutefois, rien de contenu dans les cii.q articles précédents
n'empôche aucune personne de recevoir chez ille, h sa table, en sa
manière ordinaire et .'1 ses propres frais et dépens, tels électeurs
qu'il invite chez lui.
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"TU NK l.l:S AURAS PAS.... JE I.KS AURAI I"

On rntonti' i|U(' l'ahlu* M.iilloux, le Rrand npAtrr df I.t Irm-

|>ï^nmre clans !<• ilistrirt dr Om'hirc: il y n 40 ans, un jour f)n*il

prtVIiait la irnipiTaiicc dans une paroisse d'in has, «• rendit

du santtuairc h la iliairt* en n'iH'lant d'uno ^rand*' voix tes

pondes :

— Tu n«' les auras pas!

— Je les nurai !

— Non, tu ne les auras pas!

— Oui,
J4'

les aurai î

lniaf;;inez si les îldMes se regardaient et s'ils regardaient

lo prédirateur

Quand celui-ri fut rc'n<lu » i rhairc il reprit : Tu ne les auras

pas Je les aurai .... Non ! . . . . Oui, je les aurai ....

I*'h bien! dit-il, apr^s un moment de silenre efTrayant, je

vois que vous <^tes ('-tonnés? et que vous vous demandez avcT

anf^oisse si l'abhé Mailloux n'a pas ptrdu l-i tf^te.... Soyez

rassurés. Ces paroles (|ui v(nis ont stupéfiés, elles ont été pro-

noncées iri-même, il y a trois jours.

("nnime je iiMit;ii-, le pn-d sur '"i <r^ .e, soudain le diable

se présenta h moi, bien eneorné, bien qtwulê et les pieds four-

chus.

— Mailloux, dit-il, va-l'en. I.aisso-moi rette paroisse.

— Misérable, (pic dis-tu? te laisser ces pauvres pens? je

viens \ps enlever au nom du Christ, h l'infcmnlc domination de

l'ivrognerie.

— I'*h bien, tu ne lus auras pas.

— Je les aurai.

— Non, tu ne les auras pas!

— Jt te dis que je les aurai, a\ee la prflct du bon Dieu, F.t

décampe, au nom du signe sacré de la Croix !

N'est-ce là qu'une double légende? c'est plus que proba-

ble.......
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passfen !"
""'""'"" """ ''"'"" ^^'"'""'•- --' ce qui .,.

à b„^e veut détruire IVuvre <lu missionnaire'
""'''

^
"'''"'

smmÊÊm
— Ils boiront!

— Non, ils ne boiront pas.
— Je te dis qu'ils boiront.
— Non, non, non !

de Die:?""'^'
'"""' " "°""""' '' ^'^ -"•>'-- °" "e ''homme

Auquel ferez-vous plaisir?
Uoirez-vous, ou ne boirez-vous pas?
Le cabaleur, vous aura-t-il, ou bien le missionnaire?A vous <le repondre, après vous être mis sous le reeard deOh..,, au p,ed de votre Croi.x de tempérance ^
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